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ωωωPLAN DE LA FORMATION

ü Quôest-ce quôun produit dangereux ?
ü Nouvelle législation.
ü Lô®tiquette.
ü Dangers des produits.

ü Les phrases « H » et « P ».

ü La fiche de données de sécurité, la fiche toxicologique.
ü Les voies de pénétration.

ü Le registre des produits.

ü Le stockage des produits dangereux et inflammables.

ü Comment diminuer les risques ?

ü REACH.

ü Lô®limination des d®chets.
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ωωωQUôEST-CE QUôUN PRODUIT 

DANGEREUX ?

= un produit qui présente des risques 

pour la sécurité et la santé des 

travailleurs vu ses propriétés. 

Ÿ causer des lésions, des dommages ou des 

nuisances aux personnes, aux installations, 

aux b©timents ou ¨ lôenvironnement.
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ωωωOU RENCONTRE-T-ON LES 
PRODUITS DANGEREUX ?

PARTOUT

Å Ÿ aux postes de travail:

ü ateliers : colles, résines, dégraissants, produits de traitement de surface,    
a®rosols, gaz (ac®tyl¯ne), gaz de soudage (oxyde de fer), vernis,é

ü garages, carrosseries : peintures, diluants pour peinture, nettoyants pour 
pinceaux (white spirit).

ü laboratoires : acides, bases, mercure, é

ü locaux techniques : graisses, é

ü locaux du personnel de nettoyage : d®tartrants pour wc, eau de javel, é

ü bureaux : colle, flacons correcteurs, é

ü b©timents : amiante, é

ü cuisine : produits pour lave-vaisselle, d®capants pour fours, é
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ωωωSOUS QUELLES FORMES SE 

PRESENTENT-ILS ?

ü Solides : poudres, grains, é. 

Exemple : pastilles de javel.

ü Liquides ou solutions de substances solides dans un 

solvant. 

Exemple : acides.

ü Gazeuse (ou vapeur) : gaz comprimés, solvants 

Exemples : oxygène, acétylène.
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ωωωCOMMENT RECONNAÎTRE LES 

PRODUITS DANGEREUX ?

Tout produit classé comme dangereux et mis sur le marché 
doit porter une :

ETIQUETTE
Celle-ci :

ü indique les précautions à prendre pour leur  

utilisation.

üinforme des risques quôils peuvent pr®senter pour 

lôhomme et lôenvironnement.
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ωωωCOMMENT RECONNAÎTRE LES 

PRODUITS DANGEREUX ?

=  La premi¯re source dôinformation pour 

celui qui va entrer en contact, manipuler le 

produit.

Il faut quôelle :

ü existe,

ü soit vue,

ü soit lue,

ü soit comprise.
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ωωωNOUVELLE LEGISLATION

Au 20/01/2009

Ÿ  Mise en application du SGH

Ÿ  Règlement CLP

Ÿ Harmoniser

Exemple :

Ÿ USA : toxique

Ÿ CAN : toxique

Ÿ Europe : nocif

Ÿ Inde : non toxique

Ÿ Chine : non dangereux
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Nouveautés :

1. Remplacement des pictogrammes et ajout de 

nouveaux
Pictogrammie SGH / CLP

ωωωNOUVELLE LEGISLATION
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http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1001.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1001.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1002.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1002.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1003.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1003.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST004.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST004.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1006.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1006.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1007.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1007.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1008.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1008.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1009.htm
http://www.espace.cfwb.be/sippt/SUBST1009.htm
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ωωωNOUVELLE LEGISLATION
2. Ajout de mentions dôavertissement

- DANGER : pour les dangers les plus graves.

- ATTENTION : pour les dangers les moins graves.

3. Nouvelles phrases H (Hazard) et P (Précautions)

4. Nouvelles catégories de danger

28 classes de danger

Précédemment : 15 !

5. Ajout éventuel de phrases additionnelles
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ωωωNOUVELLE LEGISLATION 

Nouvelles r¯gles dôapplication depuis le :

1er décembre 2010 (pour les substances)

1er juin 2015 (pour les mélanges)
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ωωωQUE CONTIENT LôETIQUETTE ?
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ωωωQUE CONTIENT LôETIQUETTE ?

1. Nom du produit (+ éventuellement nom 
scientifique, formule chimique, 
composition,é)

2. Le num®ro dôidentification de la substance

3. Le(s) pictogramme(s) de danger

4. Notion Attention/Danger

5. Les phrases H

6. Les phrases P

7. La contenance

8. Coordonnées du fabricant/importateur

9. Le cas échéant les phrases additionnelles 
(ex. EUH071 : toxique par contact oculaire) 
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ωωωQUELS SONT LES DANGERS DES 

PRODUITS CHIMIQUES ?

Santé Sécurité Environnement

Toxique

(ça tue)

Nocif

(ça 

empoisonne)

Corrosif

(ça ronge)

Inflammable 

(ça flambe)

Explosif

(ça explose)

Comburant

(ça fait 

flamber)

Dangereux pour 

lôenvironnement

(ça pollue)

Danger 

pour la 

santé

Gaz sous 

pression
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ωωωPRODUITS TOXIQUES

Ces produits empoisonnent rapidement, même à faible dose. 

Ils peuvent provoquer des effets très variés sur l'organisme : 

nausées, vomissements, maux de tête, perte de 

connaissance ou d'autres troubles plus importants entraînant 

la mort. 

Exemples : monoxyde de carbone, méthanol, mercure, 

chlore, tétrachlorure de carbone, acide cyanhydrique (HCN), 

cyanure, é.
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ωωωPRODUITS NOCIFS, IRRITANTS, 

SENSIBILISANTS

Ces produits chimiques ont un ou plusieurs effets suivants : 

ils empoisonnent à forte dose ; 

Åils sont irritants pour les yeux, la gorge, le nez ou la peau ; 

Åils peuvent provoquer des allergies cutanées (eczémas) ; 

Åils peuvent provoquer une somnolence ou des vertiges; 

Exemples : toluène, produits de nettoyage, solvants pour 
peinture, eau de javel.

Dangereux pour la couche dôozone.

Ce qui différencie les produits classés 
« Toxiques » ou « Nocifs » est la « Dose ». 17



ωωωPRODUITS TOXIQUES

18


